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IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE

ARTICLE XXII

Fortune

1. La fortune constituée par des biens immobiliers est imposable dans l'État

contractant où ces biens sont situés.

2. La fortune constituée par des biens mobiliers faisant partie de l'actif d'un

établissement stable d'une enterprise ou par des biens mobiliers constitutifs d'une

base fixe servant à l'exercice d'une profession libérale est imposable dans l'Etat con-

tractant où est situé l'établissement stable ou la base fixe.

3. Les navires et les aéronefs exploités en trafic international par une entreprise
d'un État contractant, ainsi que les biens mobiliers affectés à leur exploitation, ne

sont imposables que dans cet Etat.

4. Tous les autres éléments de la fortune d'un résident d'un État contractant ne

sont imposables que dans cet État.

V. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

ARTICLE XXIII

Élimination de la double imposition

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon sui-

vante.

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concer-

nant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur

l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de ces disposi-

tions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une

déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation cana-

dienne, l'impôt dû en Espagne à raison de bénéfices, revenus ou gains pro-

venant de l'Espagne est porté en déduction de tout impôt canadien dû à rai-

son des mêmes bénéfices, revenus ou gains.

b) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concer-

nant la détermination du surplus exonéré d'une corporation étrangère affi-
liée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait

pas le principe général, une société résidente au Canada peut, aux fins de

l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu imposable tout divi-
dende reçu qui provient du surplus exonéré d'une corporation étrangère affi-

liée résidente en Espagne.

2. Pour l'application du paragraphe 1 a), l'impôt dû en Espagne par un résident

du Canada

a) à raison des bénéfices imputables à une entreprise ou un commerce qu'il

exploite en Espagne, ou

b) à raison des dividendes, intérêts ou redevances qu'il reçoit d'une société qui

est un résident de l'Espagne.


